
SAMEDI 26 MARS 2022
BIARRITZ

AUDITORIUM DU BELLEVUE  

Programme et informations sur biarritz.fr

É

Animation par Christophe Hondelatte

• L’évolution des comportements et l’impact sur la 
société et notre environnement.
• Quel équilibre entre la préservation de la qualité 
de vie et l’activité touristique ? 

TABLES RONDES
9h – 12h30

ENTRÉE LIBRE

ATELIERS COLLABORATIFS
14h – 17h

SUR INSCRIPTION



PROGRAMME
9h00 – 12h30 : FORUM D’INFORMATION, animé par Christophe Hondelatte
Entrée libre - Auditorium
8h30 : Ouverture des portes / Accueil.
9h00 – 9h10 : Maider Arosteguy, Maire de Biarritz, ouvrira les Assises de la Tranquillité de Biarritz.
9h10 – 9h15 : Reportage « La parole aux biarrots » tourné dans les quartiers de Biarritz.
9h15 – 9h30 : Martine Vals, Adjointe à la tranquillité publique de la ville, présentera  le ressenti de la population 
en matière d’incivilités, suite à l’analyse de plus d’un millier de questionnaires auxquels les Biarrots ont 
répondu.

 9h30 – 11h30 : TABLE RONDE 1 « Incivilités : l’évolution des comportements et l’impact sur 
la société, sur notre environnement »
Yves Bardon, Directeur de la prospective pour IPSOS présentera une analyse sur les changements de 
comportements dans la société contemporaine.  

Frédéric Giraud, Directeur de la Police Municipale, fera un état des lieux sur la situation à Biarritz. 

Yves le Loher, pédopsychiatre à la Maison des Adolescents de Pau, témoignera de son expérience dans le 
domaine de la prévention et de l’écoute auprès des adolescents. 
Yoan Coronado, Président et fondateur de l’association « Les Etoiles des Pyrénées » propose une prestation à 
Pau et à Tarbes de sensibilisation et de prévention des évènements nocturnes.Il témoignera de son expérience 
de terrain. 
Alexia Lamouret, Fondatrice de Inspire Nature et missionnée par la Ville pour organiser chaque mois « Les 
Rendez-vous Écocitoyens de Biarritz », présentera un bilan de terrain.  

11h30 – 12h30 : TABLE RONDE 2 : « Comment assurer l’équilibre entre la préservation d’une 
qualité de vie d’exception et une activité touristique ? »

Jean-François Rial, fondateur de Voyageurs du Monde, Président de l’O�ce du Tourisme de Paris, 
organisateur des Assises du Tourisme durable à Paris, interviendra sur le sujet du surtourisme : « Comment 
réconcilier les habitants et les touristes ? »

Emmanuel Dupart, Directeur Délégué de France Congrès et Evènements présentera le Label Destination 
Innovante Durable : « Vers un développement touristique raisonné ? »

Roland Héguy, Président de l’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie (UMIH) et hôtelier Biarrot 
interviendra sur « L’impact du tourisme de masse sur une destination ».

Laurent LUTSE, Président National de l’UMIH NUIT (établissements de nuit) et membre du Conseil National 
du Bruit 

Inaki Gurrutxaga, chef de cabinet de la ville de Donostia/San Sebastian, apportera son témoignage et les 
solutions expérimentées dans la capitale du Gipuzkoa de plus de 186 000 habitants. 

Édouard Chavane, responsable du service participation citoyenne et relation usagers à Bordeaux Métropole 
témoignera sur le « nudging » ou comment inciter à des gestes écoresponsables.

 14h – 17h30 : ATELIERS COLLABORATIFS « SOLUTIONS » (sur inscription)

14h – 16h : ATELIERS COLLABORATIFS : Il s’agit de quatre ateliers collectifs de cocréation composés d’acteurs 
locaux et d’habitants, de 15 à 20 personnes chacun, encadrés par un médiateur. L’objectif, pour chaque 
groupe, sera de faire émerger collectivement di�érents éléments de réponses à la problématique des incivilités 
comportementales et environnementales.

16h15 – 17h15 : Restitution à l’Auditorium par les rapporteurs désignés par chaque atelier

17h15 – 17h20 : Projection d’un reportage sur les travaux en cours d’un atelier enfants sur les incivilités à l’école 
Jules-Ferry.
17h20 – 17h30 : Clôture par Maider Arosteguy, Maire de Biarritz.

INFOS PRATIQUES : 
Tables rondes : Auditorium du Bellevue. Entrée libre 
et en direct sur www.biarritz.fr
Ateliers collaboratifs :  sur inscription sur biarritz.fr 
(dans la limite des places disponibles).


